
e
e
P
E
N

G
a
e
c

Kl
R

L
e

un
A
e
r
e
a
n

RE
p
c
e
e
t
E
E
E
S

c
h
a
n
t
e

 

pa
at

 

    
 

 

  

   
 

 

 

   
 

 

 

 

 

 

 

 

 

  
 

   

Gouvernement duQuébec” * ;
Ministre ou Travail 10» — DÉPÔT

général du travail 10077 Dépôt N°: 8 4 ° 3 ° 60

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu i”
pour dépôt, suivantl'article 72 du code du travail, le document ci-dessous (X] Certificat accordé [_] Dépôtretusé '

Objet ) [] fière convention [_] Renouvellement  [X] Entente [7] Autres ToujoursIndiquercenuméro Q 22708-02

Signature {Reception Du Au Nombre de salariés régis -

Date 84-02-20 ! 84-04-12 Durée ) ! 85-12-31 par la convention coliective )

Associstion Employeur

[_] Déposant [_] Déposant
Syndicat des enployé(es) de Seutien CEGEP de Drummondville
dw CEGEP de Prunnondviliie 415, rue des Ecoles
451, rue Netre-Dane Drummondville, Qe

Drummondville, Qe |

[X] Déposant,si autre queles parties

Fédération des Cégeps 04-01
500, Boul. Crénazie Est Région eee
Montréal, Qe Activité 8050-10
H2P 1X7 co ME aeA)
Atts M, Yves Gagnière, Conseiller Affiliation OF

Scie BREEDS DUE QO AR Anh ra anv erat PERD TERRE ne DRIUS dE

veétvoteserreDELD 0600 0 60 DIT vone pur ee codes—

Cs—2 ee -7 ae, a -. Se j La ; | Remarques - . Nn

LETTRE D'ENTENTE NUMERO 2, Y.¥.8.7, - C.8.M,
Arrangements locaux apportésau décret du 11 décenbre 1982: les parties

… conviennentde désiguerlesa personnes dont Les noms suivent, conne présidents
- à siéger autribunalspécialprévu À 1 : 5-44.15,
~ Ms R. Bloeuin, Me M. Beisvart, ee — - ie _
— He La-B. Courtemasche _ _ Pour le commissaire général dutravail

- M. Claude Grentar vor = N pare

Goraz Namièie s4-05- 07
— + =

| Pour renseignements ) = 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970  [_] 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5— 873-4357   003(113)
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LETTRE D'ENTENTE NUMERO 2 F.E.S.P.-C.S.N

Es

Entente intervenue entre

d'une part,

Le Ministére de 1'Education et la Fédération des Cégeps

et d'autre part,

(C.S.N.)La Fédération des employés des services publics inc.

enAISI aEtint son



 

Les parties conviennent de désigner les personnes dont les noms
suivent comme présidents habilités à siéger au tribunal spécial
prévu à la clause 5-4.15 des dispositions constituant des con-
ventions collectives:

- Me Blouin, Rodrigue
- Me Boisvert, Marc

Me Courtemanche, Louis B.
M. Grenier, Claude

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Drummondville
ce 20° __jour du mois de février__ 1984.

  

 

 

 

Pour le Ministère de l'Education Pour la F.E.S.P. inc. (C.S.N.)

$ L- 7 ge iz A CHa

Pour la Fédération des Cégeps Nom du Syndicat

; Syndicat des employés(es) de soutien
Ce Tne du Cégep de Drummondville(CSN)

Nom du Collége Pour le Syndicat

_CégepdeDrummondville aurçaune Marchand

Pour le Collège

Jan Mers

/
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= ) [_] tiere convention [] Renouvellement Entente [_] Autres | ToujoursIndiquercenumérosens) Q 22708-02
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[] Déposant [_] Déposant
Syndicat des enployés de Soutien du Cegep de Drummondville
Campus de Prumnondviile (CBN) |

j 415 Des Ecoles |
0) - Drummondville, QeX
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| OBJET: TespartiesconviennentaTrentents Sertant sur a Thoninatie
3 de Ma Redrigue Blouin, président du Tribunal spécial d'arbitrage et de
5 Me Serge Simard, président du Cenité paritaire de surveillance et de 1

2 sécurité d'enploi, intervenue le 26 novenbre 1981, entre le conité pa- |
ä tronal de négoctation des Collèges et le Gouvernement du Québec d'une |
a re part, et la fédération des employés des Services publies Ine. (csw)
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ENTENTE INTERVENUE ENTRE

 

D' UNE
PART CEGEP DE DRUMMONDVILLE

Nom du Collège

ET

D'AUTRE SYNDICAT DES EMPLOYES DE SOUTIEN DU COLLEGE REGIONAL

PART BOURGCHEMIN , CAMPUS DE DRUMMONDVILLE

Nom du Syndicat

qa — ODÿ-2 2 705

Certificat d'accréditation numéro: (7180-10 ADA/)S- 0 5-8 À-
 

R Les parties, selon la Loi des Collèges d'enseignement général et
a professionnel (Loi 21, SQ 1966-1967, chapitre 71 et amendements ou
A en vertu de la Loi 91 sanctionnée le 19 juin 1975) conviennent

d'appliquer l'entente portant sur la nomination de Me Rodrigue
Blouin président du tribunal spécial d'arbitrage et de Me Serge .
Simard président du Comité paritaire de surveillance de la sécurité
d'emploi intervenue le 26 novembre 1981 entre le Comité patronal de
négociation des Collèges et le Gouvernement du Québec d'une part,
et la Fédération des employés des Services publics Inc. (C.S.N.)
d'autre part.

 EN FOI DE QUOI, les parties ont signé ce / ême jour du mois

de Fut 7/3. 
Den ore I]pei Ranlt
/ TJ

A ~
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Pour le Gouvernement du Québec
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ENTENTE INTERVENUE ENTRE

d'une part

La partie patronale négoctiante

|

et d'autre part

;
La partie syndicale négoclante

(La Fédération des employés des services publics inc. C.S.N.)



     

LETTRE D'ENTENTE RELATIVE A LA JURIDICTLONDESARBITKES
 

Il est entendu que les griefs logés conformément au< dispositions et
selon les délais prévus dans une convention collective antérieure à la
présente convention collective et qui n'ont pas été réplés le seront
selon les dispositions et mécanismes qui y étalent prévus pour le
règlement des'griefs. Les présideuts ‘désignés dans la présente
convention collective ont compétence pour entendre tels evieËs.

Pour les fins de la présente entente, les disposltinns contenues au

texte des conventions collectives (1975-1979) et (1979-1982) sont

maintenues en vigueur.

EN FOI DE QUOL, les partles ont signé à Drummondville _ ce

27° _ jour du mois de février _ 1984
PE>ERo> a ———

Pour la partie patronale négociante Pour la partie syndicale

(C.P.N.C.) négocliante (F.E.S.P.~C.S.N.)

Chote”EE =

4 / = Z
Nom du Collége Nom du Syndicat

Syndicat des employés(es) de soutien

duCégep. de.Drummondville(CSN)

  

 

—Cégep_deDrummondville
 

Pour le Collège Pour le Syndicat
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LETTRE D'ENTENTE NUMERO 1 DOE 20 1156

LETTRE D'ENTENTE MODIFIANT LES TEXTES DES DISPOSITIONS

CONSTITUANT DES CONVENTIONS COLLECTIVES ENTRANT EN

VIGUEUR LE 2 AVRIL 1983 ET REPRODUITES DANS LES

DOCUMENTS SESSIONNELS NUMEROS 650 ET 653

LIANT

22 d'une part, chacun des collèges d'enseignement général et
2 | professionnel et chacune des sociétés de service au

w sens de l'article 30.1 de la Loi sur les collèges
d'enseignement général et professionnel
(L.R.Q. C. C-29)

ET

d'autre part, chacune des associations accréditées qui, le

29 novembre 1982, négoctait par l'entremise de la
Fédération des professionnels salariés et cadres

» du Québec (C.S.N.) pour le compte des profes-
sionnels à l'emploi de ces collèges ou de
ces sociétés

  
ateAERER

  



L'article 4-2.00 de ces dispositions est modifié en y ajoutant la
clause 4-2.11 suivante:

4-2.11 Dans le cas où le Collège propose un plan de recyclage

2 un professionnel ou dans le cas où un professionnel
soumet un projet de recyclage, le Collège doit
convoquer le Syndicat dans le cadre des procédures
prévues à l'article 4-2.00 et, dans ce cas, seules les
dispositions de l'article 7-4.00 s'appliquent.
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La clause 5-3.03 de ces dispositions est remplacée par la
suivante:

5-3.03 Le poste est offert par le Collège en tenant compte

des exigences qu'il requiert et selon l'ordre de

priorités qui suit; dans tous les cas, la langue

d'enseignement du Collège doit être considérée dans
les exigences:

a) D'abord au professionnel mis en disponibilité au
Collège et ce, conformément à la clause 5-6.04;

b) ensuite, au professionnel mis en disponibilité
par un autre Collège de la même zone telle

qu'établie à la clause 5-4.10, et ce,
conformément 3 la clause 5-6.04;

c) ensuite, au professionnel mis en disponibilité
par un autre Collège d'une autre zone telle
qu'établie à la clause 5-4.10, et ce,
conformément à la clause 5-6.04;

d) ensuite au professionnel mis en disponibilité

par une commission scolaire dans un

établissement situé à cinquante (50) kilomètres
ou moins du Collège;

e) ensuite, 3 un professionnel bénéficiant de la
priorité d'emploi au Collège sous réserve de
5-5.02 b);

f) ensuite, 8 un professionnel bénéficiant de la
priorité d'emploi dans un autre Collège de la
même zone telle qu'établie à la clause 5-4.10 ou
à un candidat déjà à l'emploi du Collège ou ä un
professtonnel visé à la clause 8-9.02;

8) ensuite, à un professionnel bénéficiant de la
priorité d'emploi dans un autre Collège d'une
autre zone telle qu'établie 3 la clause 5-4.10;

h) ensuite à tout autre candidat qui n’est pas à
l'emploi du Collège.

  

ar



 

Article 5-4.00 - Surplus de personnel

L'article 5-4.00 de ces dispositions est remplacé par le suivant:

5-4 01

5-4 e 02

5-4 e 03

Un professionnel régulier qui n'a pas acquis la sécurité
d'emploi peut être mis à pied à cause d'un surplus de
personnel.

Un professionnel qui a acquis la sécurité d'emploi peut
être mis en disponibilité à cause d'un surplus de
personnel.

Le Collège peut déclarer un professionnel régulier en
surplus de personnel suite à l'abolition justifiée d'un
poste due à:

a) soit une diminution significative de la clientèle
constatée au 15 octobre.

b) soit une modification des services à rendre à la
clientèle; dans ce cas, le Collège peut déclarer un

professionnel régulier en surplus dans la mesure où il
crée un nouveau poste ou comble un poste vacant.

Aux fins d'application de l'alinéa a) de la clause
5-4.02, la procédure suivante doit être respectée:

= Lorsque le Collège envisage un surplus de personnel,
il doit, dans les cinq (5) jours ouvrables suivant le

15 octobre, transmettre au Syndicat, entre autres, les
informations suivantes:

le ou les corps d'emplois visés par ce surplus, une
copie des prévisions budgétaires ainsi que les docu-

ments et les données officiels relatifs à l'ensemble
de la clientèle inscrite à l'enseignement régulier
(étudiant inscrit à tout programme de niveau collégial
aux sessions régulières décrit dans les cahiers de
l'enseignement collégial) et à l'éducation aux adultes
(étudiant inscrit au cours et programme apparaissant
dans les cahiers de l'enseignement collégial et dans

les programmes de formation sur mesure) et transmis au

Ministére.
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Pour l'étudiant inscrit à l'éducation aux adultes,
chaque 600 heures de formation ci-haut décrite compte
pour un étudiant 3 temps complet. Pour l'étudiant
inscrit à l'enseignement régulier, le nombre
d'étudiants est traduit en équivalent temps complet.

= Dans les cinq (5) jours ouvrables suivant la transmis“
sion des informations prévues à l'alinéa précédent, le
Collège doit convoquer le Syndicat dans le cadre des

procédures prévues 3 l'article 4-2.00.

Le Syndicat et le Collège doivent alors tenter d'en
arriver à une entente sur l'application des mécanismes
appropriés prévus à la présente convention afin d'éviter
le surplus de personnel ou à défaut la mise à pied ou la
mise en disponibilité.

5-4.04 Aux fins d'application de l'alinéa b) de la clause
5-4.02, la procédure suivante doit être respectée:

= Lorsque le Collège envisage un surplus de personnel,

il doit convoquer le Syndicat dans le cadre des procé-

dures prévues à l'article 4-2.00 en indiquant le ou
les corps d'emplois visés par ce surplus. Dans ce
cas, le délai prévu à la clause 4-2.07 est de douze
(12) jours ouvrables.

= Au moment de la convocation du Syndicat prévue au

paragraphe précédent, le Collège doit transmettre les
informations pertinentes et les motifs justifiant la

modification des services à rendre à la clientèle

ainsi que les motifs qui empêchent le Collège de

procéder selon les dispositions de l'article 5-8.00
(mutation).

Le Syndicat et le Collège doivent alors tenter d'en
arriver à une entente sur l'application des mécanismes
appropriés prévus à la présente convention afin d'éviter
le surplus de personnel ou 3 défaut la mise 3 pied ou la
mise en disponibilité.

5-46.05 Lorsque le Collège procède à une déclaration de surplus
de personnel dans un ou des corps d'emplois l’ordre
suivant doit être respecté dans chacun des corps
d'emplois ou dans chacun des secteurs d'activités s'il
s'agit des corps d'emplois de SMTE (bibliothèque ou
audio-visuel), d'analyste (informatique ou organisation
et méthodes), d'attaché d'administration (gestion du
personnel ou administration) ou d'animateur d'activités

étudiantes (activités socio-culturelles ou activités

sportives).

 



  

5-4 e 05

(suite)

5-4.06

5-4 . 07

a) mettre fin à l'emploi des professionnels temporaires

surnuméraires. Cette fin d'emploi prend effet le 15
décembre suite à un préavis d'au moins trente (30)
jours ou au moment prévu lors de l'engagement.

b) mettre fin à l'emploi des professionnels qui n'ont pas
acquis la priorité d'emploi. Cette fin d'emploi prend
effet le 15 décembre suite à un préavis d'au moins
trente (30) jours.

c) mettre à pied les professionnels réguliers ayant
acquis la priorité d'emploi, en commençant par celui
qui a le moins d'ancienneté et, à ancienneté égale,

par celui qui a le moins d'expérience, selon les cri-
tères de la présente convention; cette mise à pied
prend effet le 15 décembre suite à un préavis d'au
moins trente (30) jours.

d) mettre en disponibilité les professionnels réguliers à
temps complet ayant acquis la sécurité d'emploi, en

commençant par celui qui a le moins d'ancienneté et, à
ancienneté égale, par celui qui a le moins

d'expérience selon les critères de la présente
convention; cette mise en disponibilité prend effet le
15 décembre suite à un préavis d'au moins trente (30)
jours.

Il est entendu que le poste d'un professionnel qui a ob-

tenu un congé ou une libération en vertu de la présente
convention et qui a un droit de retour à son poste, est

soumis aux dispositions de la présente convention et que

le professionnel concerné est régi par les dispositions
du présent article.

Une copie du préavis mentionné aux alinéas c) et d) de la
clause 5-4.05 est transmise au Syndicat et au Bureau de

placement.

Le Collège s'engage à:

a) transmettre au Bureau de placement les avis de poste

vacant sous réserve de l'application de l'article
5-3.00 de la présente convention, et ce, uniquement

dans les cas de postes réguliers à temps complet;
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5-4.08

5-4.09

__ 253

b) étudier les candidatures transmises par le Bureau de

placement et appliquer les stipulations des articles

5-3.00, 5-5.00 ou 5-6.00., selon le cas, de la
présente convention;

c) informer le Bureau de placement d'une offre d'emploi
faite à un professionnel mis à pied ou mis en disponi-
bilité par le Collège et indiquer s'il y a acceptation
ou refus;

d) informer le Bureau de placement d'une offre d'emploi

faite 3 un candidat dont la candidature a été trans-
mise par ce Bureau;

e) transmettre les informations demandées par le Bureau

de placement.

Si, dans les sept (7) jours ouvrables de la transmission
d'un avis de poste vacant prévu en 5-4.07 a), le Bureau
de placement n'a pu référer de candidat, le Collège n'a
pas à procéder selon les dispositions des articles

5-4.00, 5-5.00 et 5-6.00 pour embaucher le personnel
requis dans le cas visé.
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Le Collège peut offrir une préretraite à un professionnel
qui y est admissible à la condition que cette pré-

retraite évite ou annule une mise en disponibilité. Ceci
peut impliquer la mutation d'un ou de plusieurs profes-

sionnels.

a) En acceptant de bénéficier de la préretraite, le
professionnel donne au Collége sa démission qui est

effective à la date à laquelle la préretraite prend
fin.

b) Les dates de début et de fin de la préretraite sont a
arrêtées après entente entre le Collège et le profes-
sionnel.

S
O
U

c) En aucun temps, la durée de la préretraite ne peut
excéder douze (12) mois.

d) Le professionnel en préretraite continue de recevoir
son traitement et de bénéficier des avantages de la

convention collective comme s'il était au travail.
Une telle préretraite est considérée comme du service
continu aux fins du régime de retraite.
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$-4.10 Les zones applicables en vertu des articles 5-3.00,

5-5.00 et 5-6.00 sont décrites à l'annexe ”B”.
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La clause 5-6.11 de ces dispositions est remplacée par la

suivante

5-6.11 a)

. b)

c)

lorsqu'un professionnel mis en disponibilité

considère que les droits qui lui sont reconnus aux

clauses 5-4.07 b), 5-6.04 et 5-6.05 de la présente

convention collective n'ont pas été respectés, 11

peut soumettre une plainte au premier président

prévu à la clause 9-2.08 de la présente convention

collective.

Cette plainte doit être soumise dans les quinze

(15) jours ouvrables de l'évènement qui y donne

naissance pour être étudiée par un tribunal

d'arbitrage spécial formé comme suit:

La

ou

ou

un (l) arbitre nommé par la partie patronale

négoclante;

un (1) arbitre nomm& par la partie syndicale

négociante;

et un (l) président choisi par les parties

négociantes ou, à défaut d'entente, nommé par le

ministre du Travail.

décision arbitrale unanime ou ma joritaire lie le

les Collèges concernés, le professionnel et le

les Syndicats concernés.

 



Le chapitre 7-0.00 de ces dispositions est modifié en y ajoutant
l'article 7-4.00 suivant:

Article 7-4.00 - Recyclage

7-4.01 Le recyclage prévu au présent chapitre s'applique
exclusivement au professionnel mis en disponibilité.

7-4.02 a) Le Collège peut proposer un projet de recyclage à un

professionnel ou accepter un projet soumis par un

professionnel.

b) Un tel projet est alors discuté au C.R.T. Dans ce
cas, les clauses 4-2.07, 4-2.08 et 4-2.09

ne s'appliquent pas.

c) La réalisation d'un tel projet nécessite
exclusivement l'accord du Collège et du professionnel
concerné.

7-4.03 Tel projet de recyclage prépare un professionnel à
occuper un poste prévu dans un autre corps d'emploi de

professionnel.

7-4.04 Tel projet de recyclage est d'une durée maximum de deux
(2) ans. :

7-4.05 Le professionnel est assuré de pouvoir complêter son

projet dans les délais prévus sans être obligé d'accepter
un poste disponible.

7-4.06 Dès que le Collège et un professionnel se sont entendus
sur un plan de recyclage, le Collège transmet une copie

de l'entente au Bureau de placement.

 

=

R
a
a
+
I
e
e
a
a

-
r
e



 
 

~~

Les annexes suivantes sont ajoutées aux dispositions constituant
des conventions collectives:

Annexe K

Entre le ler mars 1983 et le 28 février 1984, le nombre de
professionnels non-enseignants mis en disponibilité dans les
collèges n'excédera pas celui constaté le ler janvier 1983. Ce
nombre est de trente (30).

Annexe L

Les parties peuvent convenir des mesures suivantes pour permettre
la résorption du personnel professionnel non-enseignant mis en

disponibilité dans les collèges. Dans tous les cas, le Collège
doit donner son accord:

1) Un congé sabbatique par traitement différé dont les conditions
sont déterminées par l'employeur;

2) Une retraite anticipée d'une durée maximale de cinq (5) ans
pour celui qui satisfait aux conditions d'admissibilité à la
retraite ou qui devient admissible à la retraite par l'octroi
d'un crédit maximum de cinq (5) années de service. Les
conditions de telle retraite anticipée sont déterminées par
l'employeur;

3) Prêt de services dans les emplois de la Fonction publique
autres que réguliers;

4) Prêt de services à certains pays étrangers et à certaines
provinces canadiennes;

5) Encourager le remplacement à l'extérieur du secteur public au
moyen d'une subvention au nouvel employeur;

6) Prêt de services aux organismes communautaires.

 



    

Annexe M

Les parties provinciales conviennent de constituer un comité

technique afin de procéder à une vérification des textes des
dispositions constituant des conventions collectives pour y

corriger, le cas échéant, les erreurs ou omissions.

Le comité technique devra en outre s'assurer que toutes les
concordances sont faites dans les textes suite aux modifications

introduites par la présente lettre d'entente.
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La présente lettre d'entente entre en vigueur le jour de sa
signature par les parties locales. Elle n'a d'effet qu'à compter
de la date de la signature.

EN FOI DE QUOI, les parties gnt signé le //
jour du mois deraed1983.
 

POUR LE COMITE PATRONAL POUR LA FEDERATION DES
DE NEGOCIATION DES PROFESSIONNELS SALARIES
COLLEGES ET CADRES DU QUEBE

Ce5Lee Merclhe à
0.a Dé flooded?

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé ce jour du

mois de 1983.

 

 
 

 
 

 
 

LE COLLEGE LE SYNDICAT

   



La présente lettre d'entente entre en vigueur le jour de sa
signature par les parties locales. Elle n'a d'effet qu'à compter
de la date de la signature.

EN FOI DE dor Jparties nt signé le LL
jour du mois d 1983.
 

POUR LE COMITE PATRONAL POUR LA FEDERATION DES

DE NEGOCIATION DES PROFESSIONNELS SALARIES

COLLEGES ET CADRES DU QUEBE

(

=—
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EN FOI DE QUOI, les parties ont signé ce 28 F jour du
mois de Kovlabné 1983.

i Her

LE COLLEGE LE SYNDICAT

 

 

  

960, ue Saint-Georges,
Drummondville, ac

JIC 6A No d'accréditation M-17180-03
(14 P.N.E.)

COLLEGE D'ENSEIGNEMENT GENERAL SYNDICAT DES PROFESSIONNELS
ET PROFESSIONNEL DE DRUMMONDVILLE NON ENSEIGNANTS DU CEGEP DE

DRUMMONDVILLE
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… / 5-6.00 sécurité d'emploi; 7-4.00 recyclage et les annexes K, L, M.

; 84-01-17fe aDurée »

"fr pee
Déposant

t des Professionnels non-

nant du Collôge de i
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| Nombre de salariés régis 4
! par la convention collective 
 

 Employeur PS
 

[7] Déposant
Le Cégep de Drummondville
960, rue St-GCaorges
Drummondville, Qc
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fttre d'entente No. 1, modifiant les textes des dispositions conetituant des

/onventions collectives, en vigueur le 83-04-02, reproduites dans documents

travail; 5-3.00 poste de professionnel à combler; 5-4.00 surplus de personnel;
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  1 DEPOSANT: X |
Fédération des Professionnels at

‘des Cadres du Québec
  1601, ave De Lorinter

Montréal, Qe Co
H2K 4M5
Att:

 

M, Gérard Larivière, président

 Tr

Pour le commissaire général du travail
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Date

84-02-08Names .  
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to que le Commissaire Général du Travail a recu
nt l'article 72 du code du travail, le document ci-dessous [À Certificat accordé [_] Dépôt refusé
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[[] péposant [] Déposant
Syndicat des Professiommels aom-enssignants Collège d'Enseignement Cénéral at
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[X] Déposant, si autre que les parties

500, Boul. Crénazie Let sit LL Région 03-033 :

MP 127 meqe NTEEY Ca miNS
Att:_ M. Pierre Beurgecis ‘Affiliation 08 css
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85 KUv 19 14 ¢3

Conformément a la clause 2-2.06, les parties locales s'entendent pour
appliquer la lettre d'entente no 3, modifiant la clause 9-2.08 quant à la
nomination du premier président des tribunaux d'arbitrage, intervenue
le 18 mars 1985 entre les parties négociantes.

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé ce 25° jour du mois de
avril 1985. PS
 

POUR LE COLLEGE POUR LE SYNDICAT

Ree oft)
 

 

 

 
 

NOM DU COLLEGE NOM DU SYNDICAT

- COLLEGE D'ENSEIGNEMENT--GENERAL PECL 
Syndicat des professionnels

Drummondville

DRUMMONDVILLE
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re2 DÉPÔT Dépôt N°: 8 4 1 1 3 6 ’gt. |
& 5 le Commissaire Général du Travail a reçu a...

#% ,, cle 72 du code du travail, le documentci-dessous Certificat accordé [_] Dépôt refusé

1 Fi} e convention [| Renouvellement Entente [| Autres Joujoursindiquerce numéroBD Q 22708-04

. TReception ’ Du lAu
I i Nombre de salariés régis

Date 84-04-11 ! 84-04-26 Durée ) ! 85-12-31 par la convention collective )

Association Employeur
 

[] Déposant

Syndicat des Professionnels non-enseignants
du CEGEP de Drummondville
1601, ave de Lorinier

{] Déposant

Collège d'Enseignenent général et
Professionnel (CEGKP) de Drummondville
960, rue 5t-Ceerges

 

 

EER Cub 204, RE

Montréal, Qe Drummendville, Qe 2 ie ree
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Fédération des CEGEPS 1
560, Boul. Crémazite Est Région 04~0

Montréal, Qe Activité 8050-10
H2P 1K7 osmAIa

Att: M. Robert David, e,r.i. Affiliation
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Voir au verso pour les codes —»mélpr)D0000000000
 

 

 

Remarques
 

Les parties,<nafernément ä 1e clause2-2.06 dec dispositions constituant des cenventions
collectives, cenviennent d'appliquer La lettre d'entente mmére 2 intervenue le 27 février
1984, entre les parties négociantes dans le cadre des dispositions de l'annexe "M" de Le
 lettre d'entente nunére 1, intervense 16

11 nevenbre 1983.  Pour le commissaire général du travail
 

 
Signature , Date
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LETTRE D'ENTENTE NUMERO 2 9

Conformément aux dispositions de l'annexe "M" de la lettre

d'entente numéro 1 intervenue le 11 novembre 1983, les parties provinciales

conviennent d'apporter les corrections techniques et de concordances

suivantes aux dispositions constituant des conventions collectives.

Cette entente lie:

d'une part

Le Comité patronal de négociation des Collèges (CPNC)

et d'autre part,

La Fédération des professionnels salariés et cadres du

Québec (FPSCQ/CSN)
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(La clause 4-1.06 de ces dispositions est remplacée par la
suivante): :

4-1.06 Le Collège fournit au Syndicat dans les vingt (20) jours
ouvrables de leur formation ou de leurs modifications la
liste complète des membres de tous les comités et
commissions du Collège auxquels participent des

professionnels.

En outre, le Collège fournit la liste complète de tous
les comités et commissions créés par le Collège et dont
le mandat est de définir les objectifs généraux du
Collège.

(La clause 4-1.07 de ces dispositions est remplacée par la
suivante):

4-1.07 Le Collège fait parventr au Syndicat l'avis de
convocation, le projet d'ordre du jour, le procès-verbal
des réunioas ainsi que tous les documents qui les
accompagnent en autant qu'il les reçoit des secrétaires
des comités et commissions prévus à la présente

convention collective.

Le projet d'ordre du jour doit contenir tous points que
l'un des membres du comité ou de la commission veut y
inscrire et être affiché à l'intention de l'ensemble des
professionnels -

ala n'a pas pour effet d'empé@cher les membres du conité
ou do lai coomission de nodifier le oroiet d'ocdre du
jour selon les règles de procédura noraale.

  

Cates
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(La clause 5-1.04 de ces dispositions est remplacée par la

suivante):

b)

Si le Collège décide de mettre fin à l'emploi d'un

professionnel temporaire surnumératre, il doit lui

donner un préavis au moins dix (LO) jours ouvrables

avant la fin de son enploi à moins que la durée de

l'emploi n'aic été fixée lors de l'engagement -

L'emploi d'un professionnel temporaire remplaçant

prend fin automatiquement avec le retour du profes-

sionnel remplacé ou après un préavis de dix (10)

jours ouvrables.

Dans le cas d'un renplacement de trols (3) mois et

plus, le Collège donne un préavis de dix (10) jours

ouvrables avant la fin de son engagement.
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(La clause 5-4.05 de ces dispositions est remplacée par
suivante) :

5-4.05 Lorsque le Collège procède à une déclaration de
surplus de personnel dans un ou des corps d'emploi

l'ordre suivant doit être respecté dans chacun des

corps d'emploi ou dans chacun des secteurs d'activités
s'il s'agit des corps d'emploi de SMTE (bibliothèque

ou audio-visuel), d'analyste (infornatique ou

organisation et méthodes), d'attaché d'administration
(gestion du personnel ou administration) ou
d’'animateur d'activités étudiantes (activités
sociaux-culturels ou activités sportives).

 

a) mettre fin à l'enploi des professionnels temporaires
surnuméraires. Caetce fin d'emploi prend effet le L5

% décembre suite à un préavis d'au moins treate (39)

a jours ou au moment prévu lors de l'engagemenrt;
E
LE

Gi
-

d) uettre fin à l'emploi des professionnels qui n'ont pas

acquis la priorité d'emploi. Cette fin d'esploi prend
effet le L5 décenbre suite à un préavis d'au moins

trente (30) jours;

2) mettre 3 pled les professionnels réguliers ayant
acquis la pciocité d'emploi, en commengant par celui

qui a le moins d'ancienneté et, À anciennezé égale,
par celui qui a le moins d'expérience, selon les cri-
tères de la présente convention; cette mise 3 piad
prend effet le LS décembre suite à un préavis d'au
moins trente (30) jours;

d) mettre en disponibilité les professionnels réguliers ä
temps complet avant acquis la sécurité d'eazploi ec les
professionnels couverts pac la clause 5-6.33, an

commangant par celui qui a le noins d'ancienneté er, 3
ancienneté égale, par calut qui a le moins
d'exzécience selon les acicèras de La présente

convention; cette nise en disponibilité prend e
L5 décembre suite à un préavis d'au moins trent

jours.

e
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{1 est tendu sue le poste d'un professionnel qui 1 ob-

tenu un Congé ou une libéracion en vertu de !a présente -

convention et qui a un droit de retour à son poste, est i
soumis aux dispositions de la présente convention et que Re
le professionnel concerné est régi par les dispositinns -4

du présent article. 2
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(La clause 5-5.03 ce des dispositions est remplacée par la

suivante):

5-5.03 Tel professionnel conserve, sans traitement, pendant

deux (2) ans, une priorité d'eaploi dans un Collège
selon les dispositions de la clause 5-3.03 et il en
bénéficie:

a) pourvu qu'il satisfasse aux conditions d'engagement
du Collège;

b) dans le cas d'un poste vacant dans le Collège
l'ayant mis à pied, pourvu qu'il réponde
affirmativement 3 une offre d'eaploi qu'il lui est
faite dans un délai de cinq (5) jours ouvrables;

 

c) dans le cas d'un poste vacant dans un Collège de la
aéme zone que celle du Collège l'ayant mis à pied,

pourvu qu'il se déclare, par écrit, disponible à ce k
Collège dans les cing (5) jours ouvrables qui E
suivent la date où il est avisé par le Bureau de

placement que son nom a été transais à ce Collège et
pourvu qu'il réponde affirnativenent à une offre
d'emploi qui lui est faite dans un délai de cinq (5)
jours ouvrables. Cependant, le professionnel est

libre de se déclarer.disponible lorsque la langue
d'enseiznement de ce Collège n'est pas la nêne que
celle du Collège l'ayant mis à pied;

d) dans le cas d'un poste vacant dans un Collège d’une
autre zone que celle du Collège l'ayant mis 3 pied,
s'il s'est déclaré disponible dans le même délai que
celui prévu au paragraphe c) qui précède et si une

offre d'emploi lui est faite, pourvu qu'il réponde

affirnativement à cette offre d'emploi dans un délai
de dix (lO) jours ouvrables;

e) les délais prévus au présent article soat comptés à 5
partir de La date de la réception de l'offre 3
d'esploi ou, le cas échéant, de la data de l'avis de

livraison de cette of£re d'enploi ec l’'assence de
réponse est considérée comme un refus.
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(La clause 6-9.02 de ces dispositions est remplacée par la

sulvante):

6-9.02 Période du ler janvier 1984 au 31 décembre 1984

Chaque échelle de traitement en vigueur le 31 décembre

1983, à l'exception des traitements qui font l'objet des

règles particulières établies 3 l'article 6-11.00, esc

majorée, avec effet au ler janvier 1984, d'un

pourcentage dont la valeur est égale au pourcentage

d'accroisement de l'I.P.C. au cours des douze (l2) mois

précédents moins 1,5%.

       

   



   

(L'article 6-10 de ces dispositions est remplacé par le suivant):

Article

6-10.01

A- L0.00 Professionnels hors échelle

Sous réserve de l'articla A-11.00, les dispositions de

l'article 6-9.00 portant sur la majoration des échelles

de traitement ne sont pas applicables à un professionnel

dont, le 31 décembre précédant la date de majoration, le

taux de traitement est plus élevé que l'échelon 8 de la

classe II de l'échelle de son corps d'eaplois; cette

augmentation lui est consentie de la ‘façon suivante:

a) entièrement sous la forme d'ua mnoncant forfaitaire,

si l'échelon 8 de la classe !1 de l'échelle de son

a

.
L

é n'excèà:corps d'enplois tel que major pas son taux

de traitenent;

b) ou en partie sous la forme d'une augmentation de son

taux de traitement et en partis sous la forme d'un

montant‘ forfaitaire, si l'échelon 3 Ie la classe II

de l'échelle de son corps d'anplois tel que majoré

devient supérieur à son taux de traizezent; dans un

tel cas, le taux de traitement du professionnel est

augmenté du pourcentage requis pour le porter au

niveau de l'échelon 8 de la classe TI de l'échelle

de son corps d'enplois; la différence entre, d'une

la

autre

part, le pourcentage de majoration aooliqué 3

nême date à l'échelon 3 2e la classe TI et, d'

cart, Le pourcenzaze d'augmanganrion ainsi apoliqué 3

son taux Je traitement est par aillaurs accordée au

professionnel sous la forme d'un montant

forfaitaice.

Les montants Éocfaitaicas orêvus 41-75 La présente

partie sont calculés sur le taux de gtraitenent du

professionnel avant augmentation et ils soat

répartis et versés à chaque période de pate, au

prorata des heures régulières rénunérées pour la

période en cause.

      



(La clause 8-6.16 de ces dispositions est remplacée par la

suivante):

8-6.16 Le Collège doit faire parvenir à la salariée

professionnelle, au cours de la quatrième semaine

précédant l'expiration du congé de maternité, un avis

indiquant la date prévue de l'expiratlon de ce congé.

 

La salariée professionnelle à qui le Collège a fait

parvenir l'avis ci-dessus dott se présenter au travail à

l'expiration de son congé de macernité, à z=oins de

prolonger celui-ci de la nanière prévue à la clause E

8-6.30. 3

 

La salariée professionnelle qui ne se conforme pas à

l'alinéa précédent est réputée en congé sans solde pour i

une période n'excédant pas quatre (4) semaines. Au

terme de cette période, La salariée professionnelle qui

ne s'est pas présentée au travail est présumée avoir

démissionné.
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(La clause 8-6.31 de ces dispositions est remplacée par la
suivante):

8-6.31 Le Collège doit faire parvenir à la salarié ou au
salarié professionnel, au cours de la quatrième (5e)

semaine précédant l'expiration du congé pour adoption de
dix (10) semaines, un avis indiquant la date prévue de

l'expiration de ce congé.

La salariée ou le salarié professionnel à qui le Collège

a fait parvenir l'avis ci-dessus doit se présenter au

travail à l'expiration de son congé pour adoption, à

moins que celui-ci ne soit prolongé de la nanière prévue hy

à la clause 8-6.30.

La salariée ou la salarié professionnel qui ne se 4

conforme pas à l'alinéa précédent est réputé en congé

sans traitement pour une période n'excédant pas quatre

(4) semaines. Au terme de cette période, la salariée ou

le salarié professionnel qui ne s'est pas présenté au

travail est présumé avoir dénmissionné-

   



    

 

(L'article 8-7.00 de ces dispositions est remplacé par le J
suivant):

:

Article 8-7.00 Congé sans traitement ;

8-7.01 Après en avoir avisé le Collège dans un délai de quinze !
(15) jours ouvrables pour un congé d'un (Ll) mois ou

moins ou dans un délai de quarante (40) jours ouvrables
pour un congé de plus d'un (l) mois, le professionnel

peut prendre un congé sans traitement.

 

Les conditions de son départ et de son retour doivent

être convenues entre le professionnel concerné et le

Collège. A la rescuête du ocofasstionnel, cette demande :

ast discutée dans le cadre des procédures prévues à 5:

l'article 4-2.020. 8

8-7.02 Le Collège peut, à la demande du professionnel, trans- 4
former tenporairement son posta 2n un poste 4d demi-teaps

avec deni-traitement après eatente entre le profes-

sionnel et le Collège. Dans ce cas, ce poste demeure un

poste 3 temps complet aux Étas d'application de la

présente coavæntioan.

3-7.03 Le professionnel bénéficiant d'un congé à demi-tenps

avec demi-traitement est considéré avoir le statut de F

professionnel à temps partiel aux fins des avantages Rr

prévus 3 la clause 2-1.93. =

e-7.04% Le professionnel visé aux clauses 3-7.0l, 8-7.02 =t

8-7.03 bénéficiant d'un congé sans traiteneant peut sa ‘

prévaloir des avantages des régimes d'assurances

colleczivas et du régime Ja ratraire srévus à la

présente convention à la cond!zion que Les polices

maîtresses et les lois le permettant.

prévaloir des régines

£ an avisac le Collège
s avant son départ et

lon les modalités à
l et le Collège.

Si le professionnel décide de s

d'assurances colle-:tives, il cd>à

au moins dix (10) jours ouvrasl

verser la totalité des pcises s

iaterveair 2ntre le professtiona
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3

A défaut par le professionnel de se conformer à

l'entente intervenue avec le Collège, ce dernier est

dégagé de toute responsabilité.

Quant au régime de retraite, le professionnel pourra

se prévaloir des dispositions de la lot.

       



  

PE dt

8-7.05

8-7.06

3-7.,.07

3-7.08

La durée d'un tel congé sans traitement est d'une durée EF

maximale de douze (12) mois. }

Toute prolongation d'un tel congé peut être autorisée =

après entente entre les parties. i

 

Le professionnel reprend son poste äà la date fixée lors

de son départ ou plus tôt moyennant un avis écrit

préalable d'au moins deux (2) mois. . i

 

Aux fins d'application du présent article, la clause

3-7.01 n'a pas pour objet Jde permettre à un profession-

nel de quitter son emploi de façon tenporaire pour

occuper un autre emploi à moins que celui-ci puisse être

considéré comme du recyclage.

Lorsque le professionnel se prévaut de la clause 8-7.0l

pour poursuivre des activités de perfectionnement,

l'ancienneté continue de s'accuqœuler conformément aux

dispositions de la clause 5-2.05 d). Toutefois le

Collège pourra vérifier si le congé a été utilisé pour

les fins pour lesquels le professionnel s'en est

prévalu.

     



      

(La clause 9-2.04 de ces dispositions est remplacée par la

suivante):

9- 2 . 0 4 Les représentants des parties négociantes se rencontrent

mensuellement dans la semaine précédent la fixation des

rôles prévue à la clause 9-2.05, afin d'acheminer les

griefs reçus au cours du mois précédent à l'un ou

l'autre des modes d'arbitrage prévu à la présente

clause. De même, les représentants des partles

négociantes peuvent convenir de sounettre un Ou des

griefs à un des nodes d'arbitrage prévu au présent

article mais différent de celui normalement prévu pour

ce ou ces griefs.

les parties négociantes peuventLors de cette rencoatce,

selon la procédure accélérée prévueconvenir de procéder
d l'article 9-3.00

De plus, après avoir fait la revue des griefs entrés au
rôle durant le mois précédent la rencontre, les
repcèésentants des pacties négociantes peuvent faire des
recommandations aux parties Locales quant au règlement
de certains griefs.
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9-2.04 Les modes d'arbitrage prévus au présent article sont:

(Suite)

a) tribunal d'arbitrage composé de trois (3) membres;

b) tribunal présidé par un arbitre unique.

Les griefs dont le principal objet porte sur un des

sujets de la liste suivante sont soumis à un arbitre

: unique: :

Qu - Chap. 3-0.00 - Prérogatives syndicales Ë

- Art. 4-1.00 - Infocnation fi

- Art. 5-2.00 - Ancienneté É

- Art. 6~4.00 - Calcul des annéas d'expérience ÿ

- Art. 6-12.90 - Versement du traitement $

- Art. 93-2.00 - Heures de travail supplémentaire 4

= - Art. 8-5.00 - Congés sociaux E

3 - Art. 8-7.00 - Congés sans traitement 4

; - Art. 8-9.00 - Congés pour charge publique

| - Art. 8-10.00 - Responsabilité civile

! - Art. 8-13.00 ~- Frais de displacement

- Art. 8-14.00 - Régines d'assurance-via, maladie

et traitement.

Lorsque l'on procède suivant l'alinéa b) de la |

clause 9-2.04 devant un arbitre unique, toutes les ES

clauses du présent article relatives au tribunal Ep

d'arbitrage régulier s'appliquent “"mutactis

mutandis”.
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a LD2 plus, au même momnaant,

  consentement nutuel et pac

assesseurs à l'arbitre. Dans :e cas, celui-ci

peut siéger et rendre une décision qu'en présence

an (1r
edes Jeux (2) assesseurs, sauf!
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après avoir été dûnent convoqué par 2:ci

présente pas une première fois et qu'il

après un nouvel avis écrit d'au moins sep: (7) jours

à l'avance de la tenue d’une séance ou d'un

: délibéré.

  



(La clause 9-2.05 de ces dispositions est remplacée par la

suivante):

9-2.05 Le premier président ou le greffier en chef convoque par

un avis écrit d'au moins dix (LO) jours ouvrables, les

représentants désignés de la Fédération des cégeps, du

Ministère et de la partie syndicale négociante concernée,

à une réunion afin de:

a) Fixer l'heure, la date et le lieu des premières

séances d'arbitrage. A cet effer, les parties

négoclantes se garantissent mutuelle-ment deux (2)

jours d'audition pour chacun des nois suivants:

septembre, octobre, novenbre, février, mars, avril

at mati;

b) Désigner 3 méme la liste mentionnée à la clause

9-2.08 un président pour agir à ce titre sur ce

tribunal d'arbitrage.

r2 3reffe en avise le président, les parties concernées,

la partie syndicale négociante, la Fédération des cégeps

et le Ministère.
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(L'annexe de ces dispositions est remplacée par la suivante):

ANNEXE
"BE LA

LISTE DES CAMPUS PREVUE A LA CLAUSE 3-3.03

- CEGEP de Gaspé

Campus Grande-Rividre un (l) délégué

A9

- CEGEP de Dawson

Campus Selby (celui du Collège Dawson)

Campus Lafontaine ua (1) délégué

. un (1) - b
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En foi de quoi les ee provinciales ont

signé ce 214 jour du mois ore 1984
7

Pour le Comité patronal Pour la Fédération des

de négociation des collèges professionnels salariés et
(CPNC) cadres du Québec (FPSCQ/CSN)

f
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Les parties, conformément à la clause 2-2.06 des

dispositions constituant des conventions collectives, conviennent

d'appliquer la lettre d'entente numéro 2 intervenue le 27 février

1984 entre les parties négociantes dans le cadre des dispositions

de l'annexe "M" de la lettre d'entente numéro ] intervenue le 11

novembre 1983.

EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNE CE //* JOUR DU MOIS DE

AVRIL 1984,

POUR LE COLLEGE POUR=SI

Ln Feo 2Les
2. Ap)na RÉds |

NOM DE L'EMPLOYEUR : NOM DU SYNDICAT

Cégep de Drummondville Syndicat des professionnels non-enseignants
du Cégep de Drummondville

ADRESSE : NUMERO DU CERTIFICAT
D'ACCREDITATION : Q 17180-03

pa
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960 St-Georges
Drummondville QC
J2C 6A2

NOMBRE DE SALARIES
REGIS : 14    
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général du travail

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail . i”
pour dépôt, suivant l'article 72 du code du travail, le documentadessous [X] Certificat accordé [_] Dépôt retusé

“ Objet ) [Jtiere convention [| Renouvellement [XEntente [| Autres anne.) Q 22708-04

Signature ption 7577 Du ‘Au
À; | ofl) Boe i - - Nombre de salariés régis

Date A3-11 26,8 03-02 Durée ] 85-12-31| par ia convention collstive ) 14

Association ) I Employeur

LJ Déposant [_] Déposant

Syndicat des Professionnels nen- Le Cégep de Drunmendville
enseignant du Collège de 960,, Tue St-Ceorges
Rrunmondvilile Drummondville, Qc

J2C bA2

 

Déposant, siautre queles parties

 

  
 

 

Fédérationdes Professionnels et 04-01
Professionnelles salarié(e)s et Région Vr

des Cadres du Québee Activité, 8050-10

1601, ave De Lorimier OMR Le STEE (1)
Montréal, Qe U2x AMS Affilaton "TT

Att: M. Gérard.Larivière, président
Fie To + noanaVID.4s) (IT

EeEmmm) mreaof]ol LIE Vol au verso pourlescodes—
iy a me — 

 

Ce roe

i ss ‘ "Romarques Comm ° '

Lettre eratex. > modifient tes textesdes dispositions constituant des

conventions collactives;wn vigueur le 83-04-02, reproduites dans documents
sessionnels #650 at653). Les artiëles concernés sent: 4-2.00 cemitd de

gpiatien travails.31.00poste de px fesaionnel à combler; 5-4.00 surplus
personael; 5-6.00 sécurité à

 

 

   

  
 

 

Pourie commissaire généraldufravail
 

d'enploi;s 7-4.09 racyclage et les AE
annexes x? L+ Me Signature go Date

i | An

|

54-06-08      
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LETTRE D'ENTENTE NUMERO 1

LETTRE D'ENTENTE MODIFIANT LES TEXTES DES DISPOSITIONS
CONSTITUANT DES CONVENTIONS COLLECTIVES ENTRANT EN

VIGUEUR LE 2 AVRIL 1983 ET REPRODUITES DANS LES

DOCUMENTS SESSIONNELS NUMEROS 650 ET 653

LIANT

d'une part, chacun des collèges d'enseignement général et
professionnel et chacune des sociétés de service au
sens de l'article 30.1 de la Loi sur les collèges -
d'enseignement général et professionnel
(L.R.Q. C. C-29)

ET

d'autre part, chacune des associations accréditées qui, le
29 novembre 1982 , négociait par l'entremise de la
Fédération des professionnels salariés et cadres

du Québec (C.S.N.) pour le compte des profes-

sionnels à l'emploi de ces collèges ou de
ces sociétés

 a= Sy 7 - 1S mie "
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¥ L'article 4-2.00 de ces dispositions est modifié en y ajoutant la
«| clause 4-2.11 suivante: ;

4-2.11 Dans le cas où le Collège propose un plan de recyclage |
à un professionnel ou dans le cas où un professionnel

3 soumet un projet de recyclage, le Collège doit
convoquer le Syndicat dans le cadre des procédures

| prévues à l'article 4-2.00 et, dans ce cas, seules les
| dispositions de l'article 7-4.00 s'appliquent.
= I
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8 La clause 5-3.03 de ces dispositions est remplacée par la
a suivante: A

[3

5-3.03 Le poste est offert par le Collège en tenant compte
des exigences qu'il requiert et selon l'ordre de

a priorités qui suit; dans tous les cas, la langue
à. d'enseignement du Collège doit être considérée dans

les exigences:
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a) D'abord au professionnel mis en disponibilité au
Collège et ce, conformément 3 la clause 5-6.04;

b) ensuite, au professionnel mis en disponibilité j
par un autre Collège de la même zone telle E
qu'établie à la clause 5-4.10, et ce, :
conformément 3 la clause 5-6.04;

c) ensuite, au professionnel mis en disponibilité
par un autre Collége d'une autre zone telle
qu'établie à la clause 5-4.10, et ce,
conformément 3 la clause 5-6.04;

 

d) ensuite au professionnel mis en disponibilité

par une commission scolaire dans un

établissement situé à cinquante (50) kilomètres
ou moins du Collège;
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| e) ensuite, à un professionnel bénéficiant de la
priorité d'emploi au Collège sous réserve de
5-5.02 b);

f) ensuite, à un professionnel bénéficiant de la
priorité d'emploi dans un autre Collège de la
même zone telle qu'établie à la clause 5-4.10 ou
à un candidat déjà à l'emploi du Collège ou ä un

professionnel visé à la clause 8-9.02;

g) ensuite, à un professionnel bénéficiant de la

priorité d'emploi dans un autre Collège d'une
autre zone telle qu'établie à la clause 5-4.10;

h) ensuite à tout autre candidat qui n'est pas à
l'emploi du Collège.
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Article 5-4.00 - Surplus de personnel

L'article 5-4.00 de ces dispositions est remplacé par le suivant:Ë

5-4 .01 Un professionnel régulier qui n'a pas acquis la sécurité

d'emploi peut être mis à pied 3 cause d'un surplus de
personnel.

Un professionnel qui a acquis la sécurité d'emploi peut
être mis en disponibilité à cause d'un surplus de
personnel.

5-4.02 Le Collège peut déclarer un professionnel régulier en

surplus de personnel suite à l'abolition justifiée d'un
poste due à:

a) soit une diminution significative de la clientéle
constatée au 15 octobre.

b) soit une modification des services à rendre à la
clientèle; dans ce cas, le Collège peut déclarer un

professionnel régulier en surplus dans la mesure où il
crée un nouveau poste ou comble un poste vacant.

 
5-4.03 Aux fins d'application de l'alinéa a) de la clause

5-4 .02, la procédure suivante doit être respectée:

- Lorsque le Collège envisage un surplus de personnel,
1l doit, dans les cinq (5) jours ouvrables suivant le

15 octobre, transmettre au Syndicat, entre autres, les
informations suivantes: 
le ou les corps d'emplois visés par ce surplus, une
copie des prévisions budgétaires ainsi que les docu-

ments et les données officiels relatifs à l'ensemble
de la clientèle inscrite à l'enseignement régulier
(étudiant inscrit à tout programme de niveau collégial
aux sessions régulières décrit dans les cahiers de

l'enseignement collégial) et à l'éducation aux adultes
(étudiant inscrit au cours et programme apparaissant

dans les cahiers de l'enseignement collégial et dans
les programmes de formation sur mesure) et transmis au
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1 Pour l'étudiant inscrit à l'éducation aux adultes,
[ chaque 600 heures de formation ci-haut décrite compte

pour un étudiant à temps complet. Pour l'étudiant
inscrit à l'enseignement régulier, le nombre
d'étudiants est traduit en équivalent temps complet.

À - Dans les cinq (5) jours ouvrables suivant la transmis-
oy sion des informations prévues à l'alinéa précédent, le

Collège doit convoquer le Syndicat dans le cadre des

procédures prévues à l'article 4-2.00.

Le Syndicat et le Collège doivent alors tenter d'en

arriver à une entente sur l'application des mécanismes
appropriés prévus 3 la présente convention afin d'éviter

le surplus de personnel ou à défaut la mise à pied ou la
mise en disponibilité.

5-4.04 Aux fins d'application de l'alinéa b) de la clause
5-4.02, la procédure suivante doit être respectée:

- Lorsque le Collège envisage un surplus de personnel,
il doit convoquer le Syndicat dans le cadre des procé-
dures prévues à l'article 4-2.00 en indiquant le ou

les corps d'emplois visés par ce surplus. Dans ce
cas, le délai prévu à la clause 4-2.07 est de douze
(12) jours ouvrables.

= Au moment de la convocation du Syndicat prévue au

paragraphe précédent, le Collège doit transmettre les

informations pertinentes et les motifs justifiant la
modification des services à rendre à la clientèle

ainsi que les motifs qui empêchent le Collège de

procéder selon les dispositions de l'article 5-8.00
(mutation).

 

8 1 Le Syndicat et le Collège doivent alors tenter d'en
‘ arriver à une entente sur l'application des mécanismes

appropriés prévus à la présente convention afin d'éviter

le surplus de personnel ou à défaut la mise 3 pied ou la
mise en disponibilité.
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5-4.05 Lorsque le Collége procéde à une déclaration de surplus

de personnel dans un ou des corps d'emplois l'ordre
suivant doit être respecté dans chacun des corps
d'emplois ou dans chacun des secteurs d'activités s'il
s'agit des corps d'emplois de SMTE (bibliothèque ou
audio-visuel), d'analyste (informatique ou organisation
et méthodes), d'attaché d'administration (gestion du

B personnel ou administration) ou d'animateur d'activités

it étudiantes (activités socio-culturelles ou activités
a | sportives).

 

    

  
 

Li HISoo - POE LE SYNDICAT D PROFESSIONNELS _

a du collège Edouard-Montpetità

3 ~~ /1nm
1 Service du personnel 0 ]

83.11.21

 

EREEE  



3-4.05 a) mettre fin à l'emploi des professionnels temporaires
(suite) surnuméraires. Cette fin d'emploi prend effet le 15

décembre suite à un préavis d'au moins trente (30)
jours ou au moment prévu lors de l'engagement.

b) mettre fin à l'emploi des professionnels qui n'ont pas
acquis la priorité d'emploi. Cette fin d'emploi prend
effet le 15 décembre suite à un préavis d'au moins
trente (30) jours.

| c) mettre à pied les professionnels réguliers ayant
: acquis la priorité d'emploi, en commençant par celui

qui a le moins d'ancienneté et, à ancienneté égale,

par celui qui a le moins d'expérience, selon les cri-
tères de la présente convention; cette mise à pied
prend effet le 15 décembre suite à un préavis d'au
moins trente (30) jours.

d) mettre en disponibilité les professionnels réguliers à

temps complet ayant acquis la sécurité d'emploi, en
commençant par celui qui a le moins d'ancienneté et, à
ancienneté égale, par celui qui a le moins

d'expérience selon les critères de la présente
convention; cette mise en disponibilité prend effet le
15 décembre suite à un préavis d'au moins trente (30)
jours.

Il est entendu que le poste d'un professionnel qui a ob-

tenu un congé ou une libération en vertu de la présente
convention et qui a un droit de retour à son poste, est
soumis aux dispositions de la présente convention et que

le professionnel concerné est régi par les dispositions
du présent article.

 

5-4.06 Une copie du préavis mentionné aux alinéas c) et d) de la
clause 5-4.05 est transmise au Syndicat et au Bureau de
placement.

5-4.07 Le Collège s'engage à:

a) transmettre au Bureau de placement les avis de poste

vacant sous réserve de l'application de l’article

5-3.00 de la présente convention, et ce, uniquement
dans les cas de postes réguliers à temps complet;
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b) étudier les candidatures transmises par le Bureau de
placement et appliquer les stipulations des articles

5-3.00, 5-5.00 ou 5-6.00., selon le cas, de la
présente convention;

c) informer le Bureau de placement d'une offre d'emploi

faite à un professionnel mis à pied ou mis en disponi-
bilité par le Collège et indiquer s'il y a acceptation
ou refus;

d) informer le Bureau de placement d'une offre d'emploi

faite à un candidat dont la candidature a été trans-
mise par ce Bureau;

e) transmettre les informations demandées par le Bureau BB
de placement. Le

A 5-4 .08 Si, dans les sept (7) jours ouvrables de la transmission

| d'un avis de poste vacant prévu en 5-4.07 a), le Bureau

de placement n'a pu référer de candidat, le Collège n'a
pas à procéder selon les dispositions des articles
5-4.00, 5-5.00 et 5-6.00 pour embaucher le personnel
requis dans le cas visé.

-

5-4,09 Le Collége peut offrir une préretraite à un professionnel
1 qui y est admissible à la condition que cette pré-
1 retraite évite ou annule une mise en disponibilité. Ceci
4 peut impliquer la mutation d'un ou de plusieurs profes- x

sionnels.

a) En acceptant de bénéficier de la préretraite, le

professionnel donne au Collége sa démission qui est
effective à la date à laquelle la préretraite prend
fin. 

b) Les dates de début et de fin de la préretraite sont
arrêtées après entente entre le Collège et le profes-
sionnel. PE

 

c) En aucun temps, la durée de la préretraite ne peut
excéder douze (12) mois.

d) Le professionnel en préretraite continue de recevoir
son traitement et de bénéficier des avantages de la

convention collective comme s'il était au travail.
Une telle préretraite est considérée comme du service
continu aux fins du régime de retraite.
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5-4. 10 Les zones applicables en vertu des articles 5-3.00,
-

5-5.00 et 5-6.00 sont décrites a l'annexe
“B".
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suivante :

5-6.11 a) lo

l de ces dispositions est remplacée par la

rsqu'un professionnel mis en disponibilité

considère que les droits qui lui sont reconnus aux

clauses 5-4.07 b), 5-6.04 et 5-6.05 de la présente

convention collective n'ont pas été respectés, il

peut soumettre une plainte au premier président

co

b) Ce

ec) La

ou

ou

 

prévu à la clause 9-2.08 de la présente convention

llective.

tte plainte doit être soumise dans les quinze
-

(15) jours ouvrables de l'évènement qui y donne

naissance pour être étudiée par un tribunal

d'arbitrage spécial formé comme suit:

un (1) arbitre nommé par la partie patronale

négociante;

un (1) arbitre nommé par la partie syndicale

négociante;

et un (l) président choisi par les parties

négociantes ou, à défaut d'entente, nommé par le

ministre du Travail.

décision arbitrale unanime ou majoritaire lie le

les Collèges concernés, le professionnel et le

les Syndicats concernés.
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Le chapitre 7-0.00 de ces dispositions est modifié en y ajoutant

l'article 7-4.00 suivant:

Article 7-4.00 - Recyclage
 

7-=4.01

7-4.02

7-4 ° 03

7-4.04

7-4 .05

7-4.06

 

Le recyclage prévu au présent chapitre s'applique

exclusivement au professionnel mis en disponibilité.

a) Le Collège peut proposer un projet de recyclage à un
professionnel ou accepter un projet soumis par un

professionnel.

b) Un tel projet est alors discuté au C.R.T. Dans ce
cas, les clauses 4-2.07, 4-2.08 et 4-2.09
ne s'appliquent pas.

c) La réalisation d'un tel projet nécessite
exclusivement l'accord du Collège et du professionnel

concerné.

Tel projet de recyclage prépare un professionnel à
occuper un poste prévu dans un autre corps d'emploi de
professionnel.

Tel projet de recyclage est d'une durée maximum de deux
(2) ans.

Le professionnel est assuré de pouvoir complêter son

projet dans les délais prévus sans être obligé d'accepter
un poste disponible.

Dès que le Collège et un professionnel se sont entendus

sur un plan de recyclage, le Collège transmet une copie

de l'entente au Bureau de placement.
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Les annexes suivantes sont ajoutées aux dispositions constituant

des conventions collectives:

Annexe K

P
E
S
R

Entre le ler mars 1983 et le 28 février 1984, le nombre de
professionnels non-enseignants mis en disponibilité dans les

collèges n'excédera pas celui constaté le ler janvier 1983. Ce
nombre est de trente (30).

Annexe L

 

Les parties peuvent convenir des mesures suivantes pour permettre

la résorption du personnel professionnel non-enseignant mis en
disponibilité dans les collèges. Dans tous les cas, le Collège

doit donner son accord:

1) Un congé sabbatique par traitement différé dont les conditions

sont déterminées par l'employeur;

2) Une retraite anticipée d'une durée maximale de cinq (5) ans
pour celui qui satisfait aux conditions d'admissibilité à la

retraite ou qui devient admissible à la retraite par l'octroi
d'un crédit maximum de cinq (5) années de service. Les
conditions de telle retraite antic{pée sont déterminées par
l'employeur;

 

3) Prêt de services dans les emplois de la Fonction publique 1
autres que réguliers; 5

4) Prêt de services à certains pays étrangers et à certaines
provinces canadiennes;

5) Encourager le remplacement à l'extérieur du secteur public au
moyen d'une subvention au nouvel employeur;

6) Prêt de services aux organismes communautaires.
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a Annexe M

2
e

Les parties provinciales conviennent de constituer un comité

technique afin de procéder à une vérification des textes des
dispositions constituant des conventions collectives pour y

corriger, le cas échéant, les erreurs ou omissions.

Le comité technique devra en outre s'assurer que toutes les
concordances sont faites dans les textes suite aux modifications
introduites par la présente lettre d'entente.
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La présente lettre d'entente entre en vigueur le jour d
signature par les parties locales. Elle n'a d'effet
de la date de la signature.

EN FOI DE QUOI, Jes parties onf signé le (A
jour du mois d 83.

POUR LE COMITE PATRONAL

DE NEGOCIATION DES

sa
‘à compter

 

 

POUR LA FEDERATION DES
PROFESSIONNELS SALARIES

COLLEGES ET CADRES DU QUEBEC

(C/5/N.)

4-L. [=
 

 

  

. 4
EN FOI DE QUOI, les parties ont signé ce LI
mois de no ulm bat 1983. Ce

Porn He
75 raped 4

jour du
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Le cégep de Drummondville Le Syndicat des professionnels [
960, rue Saint-Georges, non enseignants du Collège de É |
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J2C 6A2 No d'accréditation M-17180-03
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